
 

APPEL A CANDIDATURE – PROGRAMME D’INCUBATION DE 60 

START-UP  
 
 DANS l’AGRICULTURE ET LES TICS  

  

Contexte et justification  

Dans le cadre de la mise en œuvre de la composante « Entrepreneuriat » qui constitue l’un de ses axes 

majeurs d’intervention, l’Agence Emploi Jeunes développe une approche basée sur la mutualisation 

d’un ensemble de services financiers et non financiers au profit des jeunes porteurs de projets. En plus 

de l’accès au financement, ces services intègrent la formation, la mise en incubation, le suivi et 

accompagnement.  

Ce faisant et dans la perspective de favoriser l’émergence d’une classe d’entrepreneurs porteurs de 

projets novateurs, à fort potentiel de création de richesse et d’emplois, l’Agence Emploi Jeunes et 

Seedstars lancent un à appel compétitif à candidature pour la mise en œuvre d’un programme 

d’incubation de 60 start-ups dans les secteurs de l’agriculture et des TICs.   

1. Objectif   

L’objectif est de sélectionner sur une base compétitive et de mettre en incubation 60 promoteurs de 

start-up sur la base du potentiel de leur idée d’entreprise.   

2. Secteur d’activité  

L’appel à candidature porte sur deux (2) secteurs porteurs de l’économie à fort potentiel de création de 

richesse et d’emplois que sont :   

-  L’agriculture (porté sur l’industrialisation et/ou 

les technologies) ;  

-  Les TICs.   

3. Public cible  

Sont éligibles, les jeunes respectant l’ensemble des critères suivants :  

• Ivoiriens, âgé(s) de 18 à 40 ans ;   

• Inscrits sur la plateforme électronique de l’Agence Emploi Jeunes ;  

• Porteurs de projets ou d’idée détaillée de projets à fort potentiel de croissance et d’impact positif  

• Disposant d’un prototype déjà élaboré ;  

• Ayant moins de deux (2) ans d’implantation (si déjà en activité) ;  

• Justifiant d’une formation et/ou d’une expérience avérée dans l’un des secteurs d’activité 

éligibles.  

N.B : Les candidatures féminines sont fortement encouragées  

  

4. Localité cible et lieu de formation  

Tous les jeunes implantés en Côte d’Ivoire et respectant les critères ci-dessus sont éligibles au 

programme. Toutefois, les jeunes retenus devront justifier de leur capacité à résider à Abidjan durant la 

période d’incubation.   

Les formations auront lieu à dans les locaux de Seedstars sis à Abidjan Marcory Zone 4 (Seedspace).  

  

  



5. Soumission et dossier de candidature  

La soumission des candidatures se fera à l’adresse suivante :  

 

https://docs.google.com/forms/d/e/1FAIpQLSca8HEgcJoRgPeoIclq9r1-

Wa07dS95xNrOImQQpvHkW2Yq9w/viewform 
 

  

Le dossier de candidature comprend :  

o Un formulaire de candidature (à télécharger sur le site) ;  

o Des annexes (Copie CNI ou attestation promoteur, certificat de formation en entrepreneuriat 

ou attestation de formation à un métier).  

    

6. Sélection  Phase 1 : Présélection  

La présélection se fera sur la base de la complétude du dossier, des critères d’éligibilité et du caractère 

novateur de l’idée de projet.   

 Phase 2 : Entretien et sélection  

Les jeunes présélectionnés seront interviewés par un comité mis en place à cet effet. La sélection 

définitive tiendra compte de l’évaluation du profil du jeune et de l’idée de projet suivant une grille de 

notation. Deux listes seront constituées à l’issue du processus de sélection :  

o Une première liste des 60 jeunes retenus à raison de 30 jeunes 

par secteur d’activité ;  

o Une liste d’attente en cas de désistement de certains jeunes.  

  

7. Mise en incubation  

Les jeunes sélectionnés bénéficieront d'un accompagnement de 3 mois pour développer leurs solutions.  

L'accompagnement qui se tiendra au Seedspace Abidjan, inclut des :   

-  formations développée par des entrepreneurs et experts 

du monde entier ;   

-  sessions de mentoring et la mise à disposition de bureaux.  

 Pris en charge post-incubation  

Au terme du programme d’incubation, les promoteurs seront invités à soumettre leur projet sur la 

plateforme de financement de l’Agence Emploi Jeunes.  

8. Délais et Contacts  

La soumission des dossiers couvre la période du 11/02/2019 au 28/02/2019 inclus.   

Pour tout renseignement complémentaire, prière contacter Monsieur FOTTOH Ange  

Cell : 41 89 81 95.  
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